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La francophonie

Agence adra
• son action future à

deux ou trois thèmes
de notre envoyé spécial, Michel Roy

QUEBEC - Les 22 Etats mem-
bres de l'Agence de coopération cul-
turelle et technique des pays fran-
cophones ou partiellement franco-
phones, au.terme de leur conférence
générale. présidée cette année par
le secrétaire d'fJtat, M. Gérard Pel-
letier, sont convenus de mieux cir-
conscrire l'action future de l'Orga-
nisation internationale et de la res-
treindre à :deux ou trois secteurs
fondamentaux, notamment l'éduca-
tiôn-et la culture, suivant les voeux
qu'avaient exprimés au cours des
débats les représentants de, la Fran-
ce et du Québec.

`Le budget total de l'Agence, dont
le nom sera probablement changé
lors de la-prochaine conférence gé-
nérale, à Liège (Belgique) en 1973,
s'élève ' à $3320,000 pour l'année
1972 et à $4.600,000 pour l'année
1973.
- En séance plénière. dans l'encein-
te d4 l'Assemblée nationale, les dé-
léeués ont approuvé les conclusions

génerales de la commission des
programmes de la conférence qui a
pratiqué d'importantes coupures
dans les propositions budgétaires.
Il est donc prévu que l'Agence doit
désormais centrer ses actions sur
deux ou trois thèmes fondamentaux:
accentuer l'effort de coordination et
de liaison avec les organismes na-
tionaux et internationaux existants
en évitant toute concurrence ou
double emploi: assurer une large
diffusion, parmi les Etats, membres,
des études et travaux menés par
l'agence ou d'autres organismes à
vocation francophone; aider à la
promotion et à la diffusion, par la
langue française, des cultures na-
tionales et traditions dés pays mem-
bres de l'Agence.

La Conférence générale a d'autre
part émis le voeu qu'une action soit
entreprise auprès des pays qui ne
sont pas membres de l'Agence pour
les inviter à ÿ adhérer. Ces -ab-

sents" de- :la' franco phonie sont la
Suisse, l'Algérie, le Liban, le Ma-
^roc, la Mauritanie, la Guinée et le
Congo.

Dans son allocution de clôture,
M. Pelletier a tiré la conclusion
des travaux de la semaine. L'Agen-
ce, a-t-il dit, est en plein essor et
elle apparaït, après deux ans d'ef-
forts, comme "un instrument pri-
vilég^é d'action commune sur le-
quel nous pouvions fonder les meil-
leiirs espoirs". Le secrétaire d'E-
tat y voit deux raisons: c'est d'a-
bord que les, pays intéressés ont
appris à se mieux connaitre et
à mieux comprendre leurs préoc-
cupations respectives; c'est en-
suite le dynamisme et l'esprit
d'entreprise manifestés par le se-
crétariat général. M. Pelletier a
rendu hommage au dévouement de
M. Jean-Marc Léger et de son
équipe.

13n sa qualité ; de pt^ésident de la

f jLt".ir 'É est dit ccpn^ait^r, ^' qwe iA
participation du Canadà' et du gou-
vernement québécois à l'Agence,
de même que la présence dans ce
pays durant une semaine des délé-
gués des 22 Etats membres "au-
ront aidé à mieux définir la vo-
cation francophone du Canada".

Du budget adopté pour les années
1972 et 1973, il ressort que la vo-
cation de l'Agence en matière d'é-
ducation et d'échanges: culturels
est * réaffirmée. C'est ainsi que
l'Ecole internationale de Bordeaux,
où des cadres yÊnant :de divers
pays seront forirtM aux techniques
de gestion, absorbe une part impor-
tante . des . crédits ($800,000) en
1972 d $1 million e^1973).....Dew
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crédits de $160,000 en 1972 et de
$270,000 en 1973 sont affectés à la
télévision éducative. Aux chapitresde l'enseignement :et de la recher-
che, du développement, de la cul-
t
le (livre. cinéma. on e
ure et de la connaissance mutuel-

échange de jeunes^, lfestivalcartisti.
que et sportif i, les divers projets
soumis par le secrétatia et que M.
Léger evoquait dans son rapport
d'activité, ont été retenus par laConférence. Mais, à plusieurs po,-tes, les crédits demandés ont étéamputés,

Pour équilibrer le budget en 1972,le Canada et la France ont consentià majorer leurs contributions de0.5
pour cent, et le secrétariat est ^iqvité à réaliser des ; économies

dans la limite du' possible, à uti•,
liscr les revenus de certains pla-'
cements, à procéder aû besoin à
un emprunt.

Pour l'année 1973, l'échelle des
contributions est établie de tellesorte

que la' France contribuera
46.34 Pour cent du budget total: le
Canada, 32 pour cent: le Québec, 3
Pour cent; la Belgique, 12.25 pour
cent; le Vietnam, 0.75 Pour cent:le Luxembourg, 0-66*.66 Pour cent et
Monaco, 0.36 poûr cent. Les 16 au-
tres membres de l'Agencé :se ré-
partiront le reliquat., soit 4:8 pour
cent, selon des-.modalit^s à ^conve-nir.


